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Enseignements primaire et secondaire

Sections binationales Abibac, Bachibac et Esabac

NOR : MENE1403788A
arrêté du 13-2-2014 - J.O. du 27-2-2014
MEN - DGESCO A2-1

Vu code de l'éducation, notamment articles D. 334-23, D. 334-24, D. 421-143-1 à D. 421-143-5 ; arrêté du 15-9-1993 modifié ;
arrêté du 27-1-2010 ; arrêtés du 2-6-2010 modifiés ; avis du CSE du 16-1-2014

Article 1 - À la fin de l'article 9 de l'arrêté du 2 juin 2010 modifié relatif à la double délivrance du diplôme du baccalauréat et du
diplôme de la Allgemeine Hochschulreife, est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« À compter de la session 2014 de l'examen du baccalauréat général, pour les candidats au titre de l'Abibac dans la série
littéraire, l'épreuve de langue vivante 1 ou 2 approfondie, définie par l'arrêté du 15 septembre 1993 susvisé comme l'un des
choix possibles au titre de l'épreuve n° 11 de spécialité, est orale, d'une durée de 20 minutes et indépendante des autres
épreuves. Elle ne peut pas être choisie au second groupe d'épreuves. ».

 
Article 2 - À la fin de l'article 9 de l'arrêté du 2 juin 2010 modifié relatif à la double délivrance du diplôme du baccalauréat et du
diplôme du Bachillerato, est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« À compter de la session 2014 de l'examen du baccalauréat général, pour les candidats au titre du Bachibac dans la série
littéraire, l'épreuve de langue vivante 1 ou 2 approfondie, définie par l'arrêté du 15 septembre 1993 susvisé comme l'un des
choix possibles au titre de l'épreuve n° 11 de spécialité, est orale, d'une durée de 20 minutes et indépendante des autres
épreuves. Elle ne peut pas être choisie au second groupe d'épreuves. ».
 
Article 3 - À la fin de l'article 10 de l'arrêté du 2 juin 2010 modifié relatif à la double délivrance du diplôme du baccalauréat et du
diplôme de l'Esame di Stato, est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« À compter de la session 2014 de l'examen du baccalauréat général, pour les candidats au titre de l'Esabac dans la série
littéraire, l'épreuve de langue vivante 1 ou 2 approfondie, définie par l'arrêté du 15 septembre 1993 susvisé comme l'un des
choix possibles au titre de l'épreuve n° 11 de spécialité, est orale, d'une durée de 20 minutes et indépendante des autres
épreuves. Elle ne peut pas être choisie au second groupe d'épreuves. ».
 
Article 4 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
 
Fait le 13 février 2014

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

 

ON VOUS RECOMMANDE AUSSI

Épreuve de langue vivante approfondie en série litt éraire du baccalauréat général
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À LIRE AUSSI

Lutter contre l'habitat
insalubre

La garantie jeunes :
redonner la priorité à la
jeunesse

LES PAGES LES + VUES

Le calendrier scolaire

Consultez les dates du
calendrier scolaire.

L' annuaire de
l'éducation nationale

Consultez l'annuaire pour
trouver une école, un
collège, un lycée, etc.

Les résultats du bac sont
disponibles à partir du mardi 5
juillet 2016

 

Le Tumblr qui accompagne les
lycéens qui révisent le bac

Tout savoir sur le plan numérique
pour l'éducation

Modernisation et revalorisation des
carrières enseignantes

 

Effectifs, calendriers, bac pro, tout
savoir sur le bac 2016

Toute l'information pour les futurs
enseignants
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Recevez l'actualité du
gouvernement

Mobilisons-nous pour la
grande cause nationale

Le Bulletin officiel de
l'éducation nationale

Consultez les textes
réglementaires publiés
chaque jeudi.
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